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6. Aucune résolution ou décision ni aucun amendement pouvant avoir des

incidences financières, qui n'a pas été déjà examiné conformément aux

paragraphes 2 et 3, ne peut être approuvé par la Conférence stil n'est

accompagné d'un état des incidences financières établi par le

Directeur général. Aucune résolution ou décision ni aucun amendement dont le

Directeur général prévoit qu'il donnera lieu à des dépenses, ne peut être

approuvé par la Conférence tant que le Comité des programmes et des budgets,

puis le Conseil, siégeant en m1me temps que la Conférence, n'auront pas eu

la possibilité d'agir conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3.

Le Conseil présente ses décisions à la Conférence. Ces résolutions, décisions

et amendements sont approuvés par la Conférence à la majorité des deux tiers

de tous les Membres.

Article 15

Contributions mises en recouvrement

1. Les dépenses au titre du budget ordinaire sont supportées par les Membres

suivant la répartition fixée conformément au barame des quotes-parts arrêté

par la Conférence à la majorité des deux tiers des Membres présents et votants,

sur recommandation du Conseil adoptée à la majorité des deux tiers des membres

présents et votants, sur la base d'un projet établi par le Comité des

programmes et des budgets.

2. Le barème des quotes-parts s'inspire autant que possible du barème le

plus récent employé par l'Organisation des Nations Unies. La quote-part

d'aucun Membre ne peut dépasser vingt-cinq pour cent du budget ordinaire

de l'Organisation.

Article 16

Contributions volontaires à l'Organisation

Sous réserve du règlement financier de l'Organisation, le Directeur

général peut, au nom de l'Organisation, accepter des contributions volontaires

* l'Organisation - notamment dons, legs et subventions - faites par des

gouvernements, des organisations intergouvernementales ou des organisations


